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                            CREATION DU BUREAU D’ETUDES

S’appuyant sur une expérience et de fortes compétences acquises sur près de 15 ans d’activité professionnelle, Adrien LOISEAU fonde Lux Ouvrage d’Art S.à.r.l., en mars 2004. 

Lux. Ouvrage d’Art a pour vocation de fournir l'ensemble des prestations de l’ingénieur-conseil dans les domaines des ouvrages d’art, du génie industriel et de la méthodologie de construction. Le bureau est inscrit à l’Ordre des Architectes et des Ingénieurs-Conseils du Grand-duché du Luxembourg sous le numéro IP/10349.

En janvier 2008, Fabien DODELLER devient associé du bureau.

 

LA SOCIETE

Lux Ouvrage d’Art est une société à responsabilité limitée au capital de 32 000€.

Le capital du bureau d'études est détenu par :

	
Adrien LOISEAU (IA/1524)


	
Fabien DODELLER (IA/1907)




     

LES DOMAINES D’ACTIVITÉ

Le bureau Lux. Ouvrage d’Art effectue des missions d’ingénieurs-conseils dans les domaines d’activités tels que :

Les ouvrages d’art :

Avant-projet sommaire, avant-projet détaillé, dossier de soumission, études d'exécution, surveillance de travaux et assistance technique.

Le génie civil industriel :

Avant-projet sommaire, avant-projet détaillé, dossier de soumission, études d'exécution, surveillance de travaux et assistance technique.

Le bâtiment :

Etudes statiques, surveillance de travaux et assistance technique.

La méthodologie de construction :

Avant-projet, études de variantes de construction et de structure, études et conception des méthodes pour l’exécution, assistance technique à la maîtrise d’œuvre ou aux entreprises.


Notre activité s'étend sur le territoire du Grand-duché du Luxembourg et en France.
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